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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2010-8-5-1  
Séance du vendredi 11 juin 2010 
 
 
 
 
 
 
CONSTRUCTIONS ET GROSSES REPARATIONS AUX BATIMENTS COMMUNAUX 

ET EDIFICES CULTUELS 
TROISIEME PROGRAMMATION POUR 2010  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n°CG-2010-1-1-4 du 19 mars 2010 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU la délibération n°CG-2009-5-5-2 du Conseil Général du 9 décembre 2009 relative au 
budget 2010 de la Délégation à l’Action Territorialisée et accordant une délégation à la 
Commission Permanente pour programmer, au titre de l’exercice 2010, les dossiers 
éligibles dans les programmes susvisés, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

 

- Approuve au titre de l’exercice 2010, la 3ème programmation en matière de constructions 
et grosses réparations aux bâtiments communaux et aux édifices cultuels, selon la 
répartition figurant sur les annexes jointes au rapport et ce, pour un montant de : 

 209 590 € pour les bâtiments communaux, 

  30 482 € pour les édifices cultuels, 

  19 245 € pour les presbytères. 
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- Précise que les dépenses correspondantes seront à prélever sur le programme F 234- 
Chapitre 204 – Fonction 312 – Nature 20414 (pour les opérations communales) ; Nature 
20418 (pour les établissements publics). 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



Délégation à l'Action Territorialisée                                                                       ANNEXE 1 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 11 JUIN 2010 

 
Bâtiments communaux 
PROGRAMME 2010 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

BCC03856 BERENTZWILLER 
Réaménagement de la mairie 178 425,00 37% 66 017,00

BCC03923 ESCHENTZWILLER 
Accessibilité de la mairie 58 760,00 31% 18 216,00

BCC03824 
GOLDBACH-ALTENBACH 
Aménagement de l'annexe de l'atelier 
communal 

4 000,00 40% 1 600,00

BCC03832 GRENTZINGEN 
Réfection des allées du cimetière 47 100,00 40% 18 840,00

BCC03944 
GUNSBACH 
Construction d'un silo de stockage de sel 
au dépôt communal 

11 024,00 26% 2 866,00

BCC03799 HETTENSCHLAG 
Réfection du cimetière 47 000,00 26% 12 220,00

BCC03835 
HOHROD 
Aménagement intérieur du hangar 
communal 

61 348,00 29% 17 791,00

BCC03895 
HORBOURG-WIHR 
Aménagement et extension des ateliers 
municipaux 

267 760,00 17% 45 520,00

BCC03853 
KIRCHBERG 
Aménagement extérieur de l'atelier 
communal 

41 647,00 34% 14 160,00

BCC03821 WALTENHEIM 
Aménagement du cimetière 38 625,00 32% 12 360,00

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total 209 590,00



Délégation à l'Action Territorialisée                                                                        ANNEXE 2 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 11 JUIN 2010 

 
Lieux de cultes 

PROGRAMME 2010 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

ECU03623 GEISHOUSE 
Réfection extérieure de l'église catholique 25 802,00 31% 7 999,00

ECU03643 HARTMANNSWILLER 
Réfection intérieure de l'église 23 515,00 27% 6 349,00

ECU03660 
OSTHEIM 
Rénovation de la chapelle de l'église 
protestante 

26 027,00 12% 3 123,00

ECU03597 
OSTHEIM 
Remplacement de l'escalier latéral à 
l'église catholique 

9 193,00 12% 1 103,00

ECU03670 
SEWEN 
Réfection de l'horloge mécanique de 
l'église Notre Dame 

1 882,00 36% 678,00

ECU03617 
WALTENHEIM 
Rénovation intérieure de l'église 
catholique 

15 737,00 32% 5 036,00

ECU03587 

CONSEIL PRESBYTERAL DE 
L’ECAAL DE HORBOURG-WIHR 
Réfection de la charpente du clocher de 
l'église protestante 

30 970,00 20% 6 194,00

 

Total 30 482,00



Délégation à l'Action Territorialisée                                                                        ANNEXE 3 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 11 JUIN 2010 

 
Presbytères 

PROGRAMME 2010 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

PRE03152 

CONSEIL DE FABRIQUE DE LA 
PAROISSE CATHOLIQUE LE 
SCHAUENBERG PFAFFENHEIM 
Modification charpente et toiture d'une 
salle de réunion au Schauenberg 

96 225,00 20% 19 245,00

 

 Total 19 245,00


